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Question écrite n° 76987

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur la situation des écoles de production. Existant depuis 130 ans, ces structures
d'enseignement sont aujourd'hui présentes dans huit régions françaises et leur nombre est passé de 8 à 20
depuis 2009. Elles sont de véritables « écoles entreprises » et sont complémentaires aux LEP et aux CFA. Tout
en bénéficiant d'un enseignement théorique, leurs élèves participent en parallèle à la réalisation de commandes
pour des clients, particuliers ou industriels. Ce rythme d'enseignement en un même lieu -entre travaux pratiques
et cours théoriques - convient parfaitement à ces jeunes souvent en difficulté sociale. Preuve en est : un taux de
réussite d'environ 93 % aux diplômes du CAP et du bac pro ; une insertion professionnelle de quasi 100 % dès
la sortie de l'école ; 45 % de jeunes qui poursuivent des études et plus de 10 % d'anciens élèves qui créent leur
propre entreprise après 5 ans de vie active. Malgré de très bons résultats en matière de qualification et
d'insertion, les écoles de production ne bénéficient pas aujourd'hui d'un cadre juridique clair, ce qui les empêche
de bénéficier de moyens susceptibles de les aider à se développer (bourse pour les élèves, prise en charge des
frais des formateurs par l'État, perception de la taxe d'apprentissage). Afin que les écoles de production puissent
développer et accueillir davantage de jeunes en situation de décrochage scolaire ou d'isolement social, il
souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage la reconnaissance d'un véritable statut pour ces structures.
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